
Petit patrimoine et 
joies de la Plage 
 

« camping de La Plage » Mansigné 
 

Patricia Guilbert - Tél : 02.43.46.14.17 

Circuit en boucle de  

20 KM 

Km 0     Départ  
                Mansigné. Base de loisirs de 60 ha dont un lac de 30 
                ha : plage, piste bi-cross, aire de pique-nique, location 
                de planche à voile, tennis…  
                Le retable et la voûte de l’église sont richement décorés. 
                Quitter le village en direction de Luché Pringé (D13). 
 

Km 4       [facultatif : aller-retour par l’allée bordée de peupliers 
jusqu’au manoir de Venevelles. Ne se visite pas. Agréable site au 
bord de l’Aune.] 
 

Km 7,5    Luché Pringé. Restaurants, tous commerces et aire de 
                détente au bord du Loir. Eglise Saint-Martin à chœur 
                XIIIè et prieuré XIIIè. 
 
[facultatif : aller-retour de 2km au moulin de Mervé (XVè). Beau 
point de vue sur le Loir, accès par la route du terrain de sports.] 
 
                Quitter Luché Pringé en direction de La Flèche (D13). 
 
Km 9,5    Lieu-dit Pringé. L’église est un bel ensemble architectu-
                ral avec fresques (Demander la clé à Madame Doyen, 
                rue de l’église). 
                Prendre la direction de Saint-Jean de la Motte. (rue de 

                Verron) (**), suivre le fléchage. 

               
Km 13     Saint-Jean de la Motte. Point de départ de nombreux 
                sentiers pédestres et VTT. Poursuivre vers Mansigné 

                (D157). (!). (*). Suivre le fléchage. 
 

Km 20   Arrivée. Mansigné 
 

    *        Côte  

   * *     Côte difficile 

    !        Prudence Descente 

 

Numéro d’urgence depuis un 
 téléphone portable : 112 
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